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FRONTIÈRES ALGÉRO-MAROCAINES

La douane de Maghnia met la main
sur plus de 19 q de cannabis

MASCARA

Des citoyens ferment le siège de l’APC

Aussitôt, les accusations
fusent, accusant le P/APC d’avoir
fait dans le favoritisme. 

Ce jour-là, à entendre des
gens sur place, 94 citoyens qui

occupaient des habitations pré-
caires ont bénéficié de logements
dans le cadre du RHP. Nous nous
dirigeons alors vers Hamar 3 ; ce
site avait été le lieu où avaient

poussé des constructions illicites
depuis des années.

Quelques années plus tôt, on
avait déjà procédé au relogement
de nombreuses familles de Hamar
1 et 2. 

Pour cette dernière opération,
la démolition et ce transfert des
familles se faisaient sous haute
surveillance avec la présence de

brigades antiémeutes de la gen-
darmerie. Nous avons tenté de
rencontrer le P/APC, en vain. 

Ce sera alors le chef de daïra
de Ghriss qui nous déclare que les
bénéficiaires étaient de Hamar 3 :
soit 78, de la Ferme 10 et enfin 6
de Zellaga. Il ajoutera que ceux-ci
avaient été recensés en 2007.

M. Meddeber

EL TARF

Le voleur au pit-bull
subtilise 5 millions 

de dinars en or
Ce qui est arrivé hier dans la cité populeuse,

appelée communément Gilas dans la commune
d’El Kala, wilaya d’El Tarf, est à la fois anecdo-
tique et montre que les voleurs usent de plus en
plus de moyens inédits pour accomplir leurs for-
faits. En effet, une femme habitant ladite cité a
été délestée de toute sa joaillerie en or qui valait
plus de 5 millions de dinars, sous la menace
d’une arme blanche et d’un chien d’attaque un
pit-bull, et ce, à l’intérieur même de sa maison.

Une fois son forfait accompli, le voleur a pris
la poudre d’escampette après avoir attaché le
chien à l’intérieur de la demeure.

C’est grâce aux éléments de la police judiciai-
re, informés par l’infortunée femme, que le chien
a été saisi comme pièce à conviction alors que le
voleur, connu sur la place publique comme un
dealer de cannabis et psychotropes, est actuelle-
ment activement recherché.

Daoud Allam

BÉCHAR

Un mineur de 17 ans tue
un jeune de 20 ans

Il était 5 heures du matin, ce lundi 25 juin
2012, lorsque un mineur de 17 ans s’est présen-
té à la permanence du commissariat central de
Béchar pour dire aux policiers qu’il venait de frap-
per quelqu’un avec un couteau et que celui-ci est
allongé par terre. Il ignorait, sans doute, qu’il
venait de commettre un crime.

Quand les éléments de la police criminelle
l’accompagnent sur les lieux, à la Zone bleue, ils
découvrent le corps sans vie de Z. Mouaâd, 20
ans à peine, a indiqué l’officier chargé de la cel-
lule de communication de la Sûreté de wilaya,
Haddar Mustapha.

La victime avait reçu un coup de couteau en
plein cœur, selon la même source. Les hommes
en bleu ont fait le constat avant d’évacuer la
dépouille à la morgue de l’hopital 240 lits.

Ce drame n’a pas encore été élucidé, néan-
moins une enquête a été ouverte par la police.

Lies Mourad

MOSTAGANEM

Disparition inquiétante
d’un sexagénaire

On est toujours sans nouvelle de Belkhelfa
Abdelkader. La disparition de ce sexagénaire,
retraité de 64 ans, qui n’a plus donné signe de vie
depuis la matinée de lundi dernier, est de plus en
plus inquiétante. Il est sorti comme tous les
matins de son domicile de Sidi-Fellag à quelque
4 km de Mostaganem, pour aller au marché pour
ne plus revenir. C’est un homme équilibré et sans
histoires et ne souffre d’aucune maladie mentale.

Aujourd’hui, ses proches et sa famille lancent
une grande campagne d’affichage avec photo
pour tenter de retrouver sa trace ou recueillir des
témoignages. Une enquête a été ouverte par la
gendarmerie.

A. B.

AÏN-TÉMOUCHENT

Tentative d'immolation
à Béni-Saf

Un jeune citoyen de la ville cotière de Béni-
Saf a tenté de mettre fin à ses jours par immola-
tion. Selon des informations concordantes, le
jeune S.A., âgé de 29 ans, s'est aspergé d’es-
sence puis a craqué une allumette à la manière
de Bouazizi. L'intervention rapide des passants
et riverains a permis de circonscrire le feu qui
avait gagné tout le corps pour ensuite emmener
l'infortuné vers les urgences médicales de l'hôpi-
tal de Béni-Saf. Brûlé au 3e degré, il a été pris en
charge pour recevoir les soins nécessaires. Une
enquête a été ouverte par la police pour détermi-
ner les causes ayant conduit ce jeune à recourir
à un tel acte.

S. B.

TLEMCEN

Les postières dans une fournaise

Les guichets des CCP au
niveau de la Grande-Poste à
Tlemcen n’offrent pas de
bonnes conditions de travail et
parfois les postières font face à
des situations graves, certains
clients profèrent parfois des

insultes à leur égard d’autant
plus que les séparations vitrées
ont été enlevées et ce pour un
meilleur contact avec les
clients. D’autre part, sur le plan
social le personnel féminin
demande un repos hebdoma-

daire qui inclut le samedi, pour
faire face aux différentes exi-
gences familiales. Sur le plan
infrastructure, il y a un grand
déficit car en dépit des annexes
des Cerisiers et de Boudghene,
Algérie Poste ne répond plus à
une demande croissante des
détenteurs de CCP. 

Les bureaux de poste du
Grand Tlemcen sont très limités
et ne peuvent assurer une qua-
lité de service à une population

qui est passée de 150 000 en
1970 à 600 000 habitants en
2010. Lors de sa dernière visite
à Tlemcen, le ministre de tutelle
a été informé de la situation et
des difficultés dans la wilaya de
Tlemcen et des engagements
ont été pris pour lancer plu-
sieurs projets concernant la
Poste. En attendant, les pos-
tières vivent un véritable calvai-
re dans la capitale des
Zianides. M. Zenasni

OUM-EL-BOUAGHI

Un groupe spécialisé dans le trafic 
du mercure blanc neutralisé

La brigade de recherche et d’investigation
relevant du groupement de la Gendarmerie
nationale de la wilaya d’Oum-El-Bouaghi vient
de démanteler un réseau de quatre personnes
âgés entre 25 et 29 ans spécialisé dans la répa-
ration du matériel de climatisation et la récupé-
ration de 600 g de mercure blanc qui peut être
utilisé pour la fabrication d’explosifs.
L’interrogatoire du principal mis en cause arrêté

en possession des 600 g de mercure oriente les
enquêteurs de la gendarmerie vers la cité
Mostefa-Ben-Boulaïd, au centre-ville d’Oum-El-
Bouaghi suite à une souricière tendue par les
gendarmes qui ont pu appréhender un autre
acolyte en possession d’une manne colossale
d’argent selon toute vraisemblance. Il s’agit
d’une transaction de vente de mercure avec
une tierce personne. Ce dernier avoua que le

mercure appartient à son cousin qui exerce
comme réparateur de froid. Celui-ci, domicilié
au niveau de la route menant vers le stade com-
munal Zidani-Hassouna, fut alors arrêté par les
gendarmes. Les quatre mis en cause, audition-
nés, devaient, selon nos sources, être présen-
tés lundi devant le procureur de la République
près le parquet d’Oum-El-Bouaghi.

Barour Yacine

Les éléments de la brigade mobi-
le de la douane de Maghnia ont mis
la main, hier, à 2h30 du matin, sur
19 q et 50 kg de cannabis. 

Selon des sources sûres, tout a com-
mencé quand les douaniers en patrouille
nocturne ont repéré deux véhicules de
type Renault 25 qui roulaient à vive allure
du côté de Bab Taza (Djebala). Aussitôt,
les douaniers de Maghnia se sont lancés à
leur poursuite, avant de retrouver le pre-
mier véhicule abandonné dans la région
puis le deuxième un peu plus loin, sur la

route de Lahraig, dans la région de
Nedroma. 

Les deux chauffeurs, qui ont pris la fuite
pédestrement à la faveur de l’obscurité,
ont laissé derrière eux 39 colis, chacun
comportant 25 kg de drogue, et 36 autres
colis de la même quantité dans le second
véhicule. Une quantité de cannabis esti-
mée, selon nos sources, à 7 milliards et
800 millions de centimes. Après la fouille
des véhicules, les douaniers ont découvert
que les numéros de chassis étaient erro-
nés. 

Pour rappel, les éléments de la douane
relevant de l’inspection divisionnaire de
Maghnia ont procédé, le 19 du mois en
cours à la saisie de 2 tonnes et 84 kg de
cannabis, et le 30 mai dernier, à la récupé-
ration de 41 quintaux de kif transporté
dans deux véhicules et un fourgon. 

Ainsi, n’est-ce la vigilance des doua-
niers de Maghnia, rien qu’en l’espace d’un
mois, des quantités impressionnantes de
drogue auraient transité du Maroc vers
l’Algérie pour empoisonner davantage
d’Algériens. Mehdi Mehenni 

SIDI-BEL-ABBÈS

Un groupe de bandits mis hors 
d’état de nuire

Ces derniers sont suspectés de faire par-
tie d’un important réseau de coupeurs de
route à l’ouest du pays. Les ravisseurs utili-
saient un fourgon qui faisait office de trans-

port clandestin vers les souks hebdoma-
daires. Une fois embarquées, les victimes
étaient agressées et délestées d’importantes
sommes d’argent. Alors que ces dernières

continuent d’affluer vers les services de la
gendarmerie, samedi dernier, 6 autres origi-
naires de Relizane sont venues déposer
plainte. 

Les mis en cause ayant été reconnus par
les victimes font toujours l’objet d’un interro-
gatoire. Leur présentation se fera lorsque
l’enquête sera clôturée.

A. M.

Les bureaux de poste ne désemplissent pas, et le person-
nel préposé aux guichets est soumis à rude épreuve. Au
niveau des chèques postaux, ce sont généralement des
femmes qui font face au flux des clients, notamment à partir
des échéances de règlement des pensions de retraite et
autres rentes mensuelles. 

La gendarmerie de Sidi-Bel-Abbès a réussi à arrêter entre Sidi-Bel-Abbès et
Aïn-Témouchent 5 personnes accusées d’avoir délesté des dizaines de per-
sonnes, qui se rendaient aux souks hebdomadaires de Sidi-Bel-Abbès,
Relizane, Saïda, Oran et Tlemcen, d’importantes sommes d’argent.

Des citoyens ont fermé le siège de la commune et obser-
vé un sit-in sur les lieux. Au moment de notre arrivée, à la mi-
journée, une vingtaine d’hommes se trouvaient en face de la
mairie, dont les portes étaient fermées avec du fil de fer.

En fin de semaine dernière, un accident
de la route s’est produit dans la localité de
Boukhanefis faisant un mort et 5 blessés
graves qui ont été acheminés vers l’hôpital
de Benbadis. Selon nos sources, une voiture
a percuté un Citroën Berlingo avec à bord un

commissaire, son épouse et son enfant.
Cette dernière a été tuée sur le coup alors
que son enfant a été blessé. La même voitu-
re a percuté au même moment un véhicule
léger du marque Clio. Quatre personnes ont
été blessées, le chauffard a pris la fuite. 

Arrêté, le propriétaire du véhicule, auteur
de l’accident, a cependant nié avoir été au
volant de la voiture au moment des faits, car,
a-t-il déclaré : «Mon véhicule m’a été volé
avant.» Une déclaration sur laquelle conti-
nue d’enquêter la gendarmerie. A. M.

Un mort et cinq blessés dans un accident de la route


